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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Substance 
Nom : Luminy PDLA Neat resin 
Nom commercial : Luminy® D070 

Luminy® D120 
N° CE : 618-575-7 
N° CAS : 9051-89-2 
Numéro d’enregistrement REACH : 01-2119516231-55-0002 (monomer) 
Exemptions d’autorisation REACH : Exempté d’enregistrement REACH 

Polymère 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
Catégorie d’usage principal : Utilisation industrielle 
Utilisation de la substance/mélange : Plastique 

Matériaux au contact des aliments 

1.2.2. Utilisations déconseillées: 
Restrictions d’emploi : Produits pharmaceutiques, Appareil médical 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
Numéro d’urgence : +44 1865 407333 (CareChem24) 

Horaires d’ouverture : 24/24, 7/7 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d’hygiène industrielle. 

2.2. Éléments d’étiquetage 
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
Étiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers 
Autres dangers non classés : Attention. Danger potentiel d’explosion des poussières. Les poussières peuvent former un 

mélange explosif avec l’air. Les microparticules de polymère synthétique fournies sont 
soumises aux conditions fixées par l’entrée 78 de l’annexe XVII du règlement (CE) 
no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil. 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 
 
 

La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le 
système endocrinien, ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères définis 
dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 
 

TotalEnergies Corbion BV 
Stadhuisplein 70 
4203 NS Gorinchem - The Netherlands 
T +31 183 695 695 
pla@totalenergies-corbion.com 

mailto:pla@totalenergies-corbion.com
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 
Type de substance : Polymère 
Nom : Luminy PDLA Neat resin 
N° CAS : 9051-89-2 
N° CE : 618-575-7 
 

Nom Identificateur de produit Conc. 
(% m/m)  

Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Polylactide resin (N° CAS) 9051-89-2 
(N° CE) 618-575-7 

> 99 Non classé 

3.2. Mélanges 
Non applicable 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 
Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. 
Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d’eau. 
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l’eau par mesure de précaution. 
Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets : Aucun connu. Substance non dangereuse. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d’extinction appropriés : Eau pulvérisée. Mousse. Poudre sèche. 
Moyens d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d’eau concentré, il pourrait disperser et répandre le feu. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Danger d’explosion : Les poussières peuvent former un mélange explosif avec l’air. 
Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie 

: En cas de feu, présence de fumées dangereuses: Dioxyde de carbone, Monoxyde de 
carbone, Acétaldéhyde. 

5.3. Conseils aux pompiers 
Mesures de précaution contre l’incendie : Ce produit est une microparticule de polymère synthétique (SPM). Le rejet dans 

l’environnement doit être évité. Collectez séparément l’eau d’extinction contaminée ; celle-ci 
ne doit pas atteindre le système d’égouts. Les eaux de ruissellement doivent subir un 
traitement physico-chimique avant d'être rejetées. 

Instructions de lutte contre l’incendie : Evacuer le personnel vers un endroit sûr. Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation 
ou brouillard d’eau. Sortez les conteneurs de la zone d’incendie si cela ne présente aucun 
risque personnel. Eviter que les eaux usées de lutte contre l’incendie contaminent 
l’environnement. 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Mesures générales : Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 

public. Pas de flammes, pas d’étincelles. Supprimer toute source d’ignition. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 
Equipement de protection : Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 
Procédures d’urgence : Eloigner le personnel superflu. Ventiler la zone de déversement. Eviter toute formation de 

poussière. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne pas toucher le produit déversé ou 
marcher dessus. Ne pas respirer les poussières. 

Mesures antipoussières : Pas de flammes, pas d’étincelles. Supprimer toute source d’ignition. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d’informations, se 

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Ce produit est une microparticule de polymère synthétique (SPM). Le rejet dans l’environnement doit être évité. Avertir les autorités si le produit 
pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Pour la rétention : Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. Empêcher ou limiter la formation et la 

dispersion de poussières. 
Procédés de nettoyage : Réduire à un minimum la production de poussières. Utiliser un outillage ne produisant pas 

d’étincelles. Utilisez des techniques de nettoyage humide ou des aspirateurs équipés de 
filtres HEPA H13 (ou supérieurs) pour éliminer la poussière. Ne pas laisser le produit 
atteindre le système d’égout. Ne jamais remettre le produit répandu dans son récipient 
d’origine en vue d’une éventuelle réutilisation. Former le personnel aux risques liés aux 
fuites et aux procédures de nettoyage appropriées. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 
Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Pour plus d’informations, se reporter à la 
rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Dangers supplémentaires lors du traitement : Les poussières peuvent former un mélange inflammable et explosif avec l’air. 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Manipuler sous gaz inerte. Protéger de l’humidité. Porter un équipement de protection 
individuel. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Bien nettoyer après utilisation. Assurer 
une bonne ventilation du poste de travail. Conserver uniquement dans le récipient d’origine. 
Utilisez des techniques de nettoyage humide ou des aspirateurs équipés de filtres HEPA 
H13 (ou supérieurs) pour éliminer la poussière. Ne pas verser le produit dans les égouts. 

Mesures d’hygiène : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. Veiller à opérer proprement lors de l’entreposage, du transport, de la 
manipulation et de l’utilisation, afin d’éviter une accumulation excessive de poussières. 
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Eviter le contact avec la peau, les yeux 
ou les vêtements. Ne pas respirer les poussières. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage : Conserver le récipient bien fermé dans un endroit frais et bien ventilé. Protéger de 

l’humidité. 
Matières incompatibles : Eau, humidité. 
Température de stockage : < 50 °C 
Chaleur et sources d’ignition : Pas de flammes, pas d’étincelles. Supprimer toute source d’ignition. 
Lieu de stockage : Stocker en conformité avec la règlementation locale. 
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7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 
8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 
Indications complémentaires : Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d’exposition professionnelle 

8.1.5. Bande de contrôle 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 
8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Évaluer les risques potentiels d'atmosphère explosive et le besoin d'équipements anti-explosion 
(ATEX). Minimiser l’exposition grâce à des mesures telles que les systèmes fermés, les installations dédiées et un système général/local adéquat 
de ventilation par aspiration. Filtrer l'air évacué à travers un filtre HEPA H13 (ou supérieur). Des rince-oeil de secours et des douches de sécurité 
doivent être installés à proximité de tout endroit où il y a risque d’exposition. Assurez-vous que l'eau de chasse d'eau ne pénètre pas dans les 
égouts ou les cours d'eau. Les eaux de ruissellement doivent subir un traitement physico-chimique avant d'être rejetées. Ne pas dépasser les 
valeurs limites d’exposition (VLEP). Équipez tous les points de drainage d'eau de filtres ou de tamis pour retenir les granulés. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 
Symbole(s) de l’équipement de protection individuelle: 

   
 
8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 
 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité avec protections latérales 

Type Champ d’application Caractéristiques Norme 

Lunettes de sécurité avec 
protections latérales 

Poussières  EN ISO 16321-1 

 
8.2.2.2. Protection de la peau 
 

Protection de la peau et du corps: 

Vêtements de protection à manches longues 

Type Norme 

Vêtements de protection à manches longues EN ISO 13982 
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Protection des mains: 

Gants de protection 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants de protection Caoutchouc butyle 6 (> 480 minutes) 0.5  EN 374 

 
8.2.2.3. Protection respiratoire 
 

Protection respiratoire: 

Il n’est pas nécessaire de porter un respirateur lors de l’utilisation courante de ce produit. Si le mode d’utilisation du produit entraîne un risque 
d’exposition par inhalation, porter un équipement de protection respiratoire 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Masque antipoussière (FFP2) Protection contre les poussières EN 149 

 
8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 
Éviter le rejet dans l’environnement. 
Autres informations: 
Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures de sécurité. Se laver les mains après toute manipulation. Ne pas 
manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Eviter le contact avec la peau, les yeux ou les vêtements. Veiller à opérer proprement lors de 
l’entreposage, du transport, de la manipulation et de l’utilisation, afin d’éviter une accumulation excessive de poussières. Ne pas respirer les 
poussières. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Solide 
Couleur : Blanc. Opaque. 
Apparence : Granules. 
Odeur : Inodore. 
Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : 150 – 230 °C 
Point de congélation : Non applicable 
Point d’ébullition : Pas disponible 
Inflammabilité : Ininflammable,Méthode d'essai UN Test N.1 
Propriétés explosives : Non explosif. 
Limite inférieure d’explosion : Non applicable 
Limite supérieure d’explosion : Non applicable 
Point d’éclair : Non applicable 
Température d’auto-inflammation : Non applicable 
Température de décomposition : > 230 °C 
pH : Pas disponible 
pH solution : Pas disponible 
Viscosité, cinématique : Non applicable 
Solubilité : insoluble dans l’eau. 
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : 1,2 – 1,3 g/cm³ 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 
Taille d’une particule : Pas disponible 
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9.2. Autres informations 
Informations concernant les classes de danger physique 
Indice d’explosion des poussières : Non applicable 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 
Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. Polymérisation dangereuse: Ne se produira pas. Mélangées à l’air et 
exposées à une source d’ignition, les poussières peuvent s’enflammer à l’air libre ou exploser en espace confiné. 

10.4. Conditions à éviter 
Au dessus d'une température de: 230 ºC / 446 °F. Protéger de l’humidité. Eviter de remuer la matière en poudre en mettant en suspension des 
poussières aériennes susceptibles de provoquer une explosion. 

10.5. Matières incompatibles 
Eau, humidité. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé 
 
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 
 
Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 
Danger par aspiration : Non classé 
 

Luminy PDLA Neat resin (9051-89-2) 
Viscosité, cinématique Non applicable 

11.2. Informations sur les autres dangers 
11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 
Effets néfastes sur la santé causés par les 
propriétés perturbant le système endocrinien 

: Ne contient pas de substances connues pour avoir des propriétés perturbant le système 
endocrinien 
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11.2.2 Autres informations 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 
Ecologie - général : Ce produit n’est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 

provoque pas d’effets néfastes à long terme dans l’environnement. La présence de 
microplastiques dans différents compartiments environnementaux (tels que l'eau) et leurs 
effets potentiels sur l'environnement, la biodiversité et la santé humaine suscitent de plus 
en plus d'inquiétudes. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Luminy PDLA Neat resin (9051-89-2) 
Persistance et dégradabilité S’hydrolyse dans l’eau chaude. Le produit d’hydrolyse est facilement biodégradable. 

Compostable et biodégradable selon les normes EN 13432, ASTM D6400 et ISO 17088. 
Se décompose au contact de l'eau (chaude). Le produit de l'hydrolyse est l'acide S-
lactique qui est facilement biodégradable. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Luminy PDLA Neat resin (9051-89-2) 
Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 
Effets néfastes sur l’environnement causés par les 
propriétés perturbant le système endocrinien 

: Ne contient pas de substances connues pour avoir des propriétés perturbant le système 
endocrinien 

12.7. Autres effets néfastes 
Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Réglementation régionale sur les déchets : Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Conservez les déchets dans un conteneur correctement étiqueté. Utilisez des conteneurs 
séparés pour les déchets recyclables et les granulés, flocons et poudres non recyclables. 

Recommandations pour l’élimination des eaux 
usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. Ne pas verser le produit 
dans les égouts. Les eaux de ruissellement doivent subir un traitement physico-chimique 
avant d'être rejetées. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Ne pas 
réutiliser les emballages vides sans lavage ou recyclage approprié. 

Informations sur les déchets écologiques : Éviter le rejet dans l’environnement. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l’environnement 
Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
Mesures de précautions pour le transport  : Réduisez au minimum la production de poussière en suspension dans l’air et empêchez la 

dispersion par le vent pendant le chargement et le déchargement, Utilisez des conteneurs 
étanches pour transporter les déchets. Nettoyez les véhicules de transport après le 
chargement/déchargement afin d'éviter toute perte sur la voie publique. 

Transport par voie terrestre 
Non réglementé 
Transport maritime 
Non réglementé 
Transport aérien 
Non réglementé 
Transport par voie fluviale 
Non réglementé 
Transport ferroviaire 
Non réglementé 
 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 
Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

Réglementations UE 
Autres informations, restrictions et dispositions 
légales 

: Pour plus d'informations sur le contact alimentaire, veuillez vous reporter à la dernière 
déclaration de conformité relative au contact alimentaire de TotalEnergies Corbion. Aucun 
numéro d'enregistrement n'est fourni pour cette substance, car il s'agit d'un polymère 
exempté d'enregistrement selon les dispositions de l'article 2(9) de REACH. Évaluer les 
risques potentiels d'atmosphère explosive et le besoin d'équipements anti-explosion 
(ATEX). conformément aux directives ATEX. 
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Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 
Code de référence Applicable sur Titre de l’entrée ou description 

78. Luminy PDLA Neat resin Microparticules de polymères synthétiques conformément aux critères de l’entrée 78 de 
l’annexe XVII 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 
Non listé dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’ozone (2024/590) 
Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement UE 2024/590) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 
Listé dans l’inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis - Statut: Actif 
Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 
Introduction répertoriée dans le programme australien d’introduction de produits chimiques industriels (Inventaire AICIS) 
Listé dans l’inventaire japonais ENCS (Existing & New Chemical Substances) 
Listé dans l’IECSC (Inventory of Existing Chemical Substances Produced or Imported in China) 
Listé dans le NZIoC (New Zealand Inventory of Chemicals) 
Listé dans le KECL/KECI (inventaire coréen des produits chimiques existants) 
Listé dans le TCSI (répertoire des substances chimiques de Taïwan) 
Listé dans l’inventaire national des substances chimiques (Viêt Nam - NCI) 
 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement: 

Ajouté. Contrôles de l’exposition/protection individuelle. Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle. Manipulation et stockage. Rubrique 
15: Informations relatives à la réglementation. 

 

Abréviations et acronymes: 

IATA Association internationale du transport aérien 
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ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation 
intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

CE50 Concentration médiane effective 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

DOT Département des transports (DOT) 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH 
No 1907/2006 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

STP Station d’épuration 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

TLM Tolérance limite médiane 

 
Conseils de formation : Veiller à ce que le personnel soit informé et ou formé sur la nature de l’exposition et les principales mesures 

pour minimiser l’exposition. 
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